
SASU 2H RENOV 

3 Traverse de la digue des français 06200 NICE 

Au capital de 1000 euros 

Nombre de parts sociales : 1000 

Rcs Nice 999 715 782 
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
en date du 05 février 2026 à 11 H 00  

 
  
Ordre du jour : Modification de l’objet social par ajout d’activité. 
  
Est présente :   
  
Madame BENAMOR épouse M’BARKI Hanene née le 18 mai 1992 à Nice (06) de 
nationalité Française demeurant au 3 traverse de la digue des Français 06200 NICE. 
 

 
La totalité des parts est représentée et l’assemblée peut valablement délibérer  
  
Résolution du jour :   
  
Les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire sur demande de la 
présidente pour approuver le changement de l’objet social par ajout d’activité de la Sasu à 
compter du 05 février 2026. 
  
Madame BENAMOR épouse M’BARKI Hanene, présidente de la société, ouvre les débats 
et soumet ses notes à l’assemblée pour approuver le changement de l’objet social par ajout 
d’activité de la Sasu à compter du 05 février 2026.  
  
Après en avoir pris connaissance et compte tenu pour l’approbation du changement de 
l’objet social par ajout d’activité de la Sasu à compter du 05 février 2026, au vote à mains 
levées.  
  
Après en avoir délibéré,  
 
1ére et unique résolution : 
 
L’assemble générale approuve et prononce la modification de l’objet social par ajout 
d’activité, à partir de ce jour, l’objet social devient :  
 
Rénovation, peinture et ravalement. Pose, montage et dépose échafaudage 
 
Les statuts de la Sasu seront modifiés en conséquence de ses changements. 
En foi de quoi, est dressé le présent procès-verbal. 
 
Fait à Nice, 
Le 05 février 2026 
En 2 exemplaires 
 
 
 

 


